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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

aides de l'État
Question écrite n° 86704

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de la commune de
Marvejols située dans le département de la Lozère. Cette commune connait actuellement une situation
financière particulièrement délicate. L'attribution d'une subvention exceptionnelle de l'État, au titre des
communes en difficulté sur le fondement de l'article L. 2335-2 du code général des collectivités territoriales
(CGCT), serait de nature à lui permettre de passer le cap. Il lui demande de bien vouloir lui faire part de sa
position et de lui indiquer ses intentions en la matière.
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